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CARMF au 1er juillet 2014

124 948 médecins cotisants

dont 9 306 en cumul retraite / activité libérale

53 842 médecins retraités   

et 19 306 conjoints survivants

1 460 veuves et veufs de – 60 ans
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Infos générales 1 

IGAS - Cour des Comptes,

Syndicats et CARMF

- Pré-rapport IGAS / gestion de la CARMF,

- Réactions d'une minorité au CA et de 
2 Syndicats,

- Défense vigoureuse de la CARMF,

- Lettre de la DSS reconnaissant une erreur  
de l'Administration et dédouanant la CARMF.
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Infos générales 2

Loi du 20 janvier 2014 sur «l'avenir et la justice du
système des retraites» :

- Gel de la revalorisation du RB pendant 6 mois et fiscalisation
de la majoration familiale,

- Article 32 devenu 48 : réforme de la gouvernance de la
CNAVPL (nomination du directeur, contrats d'objectifs,
modification du CA),

- Multiples oppositions, rejet par le Sénat mais adoption par
l’Assemblée nationale…
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Infos générales 3

Modification des règles du cumul concernant les
médecins à exercice mixte :

la loi du 20 janvier 2014 prévoit que les assurés dont la
première pension prend effet à compter du 1er janvier 2015
ne pourront plus, en cas de poursuite ou de reprise d'activité,
acquérir de droits dans quelque régime légal de retraite que ce
soit, de base ou complémentaire, dès lors qu'ils auront liquidé
un droit propre dans un régime légal de base.
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Infos générales 4

La loi rectificative des finances de la Sécurité sociale 2014
votée en juillet prévoit le gel de la valeur du point du Régime
général sauf pour les petites retraites…
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Infos CARMF 2014
Mensualisation

À la demande des cotisants, futurs retraités, le CA de la
CARMF a voté le principe de la mensualisation des allocations
à partir du 1er janvier 2015.

Pour les retraites liquidées avant le 1er janvier 2015, et pour
éviter une imposition fiscale de 15 mois lors du changement de
paiement des allocations, la modification sera étalée sur
3 ans : en 2015, 2016 et 2017, 13 versements seront effectués
chacune de ces 3 années et déclarés au fisc.
Une prise en compte de la situation des Conjoints survivants
qui pourraient voir une modification de leur statut fiscal, une
intervention du Fonds d’action sociale sera possible.
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Mensualisation

Toutefois, la CARMF est toujours dans l’attente de l’accord des
Pouvoirs publics bien que les services de la Caisse aient déjà
prévu les ajustements nécessaires.

Lors d’une rencontre de la FARA avec le Ministère des Affaires
sociales et de la Santé, le chef du Bureau 3C de la DSS nous
a dit que l’étalement sur 3 années pourrait poser des
problèmes techniques qui pourraient retarder la réalisation de
cette réforme du mode de paiement de nos allocations au-delà
de 2015…
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Mensualisation
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Mensualisation
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Mensualisation
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Mensualisation
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Infos CARMF 2014

La CARMF a voté la création d’un 3e poste d'administrateur
(titulaire et suppléant) dans le Collège des retraités.

Les administrateurs élus passeront de 23 à 24
(+ 2 représentants du CNOM et 0 à 3 cooptés = 26 à 29).

L’accord de la Tutelle est là encore en attente.
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3 régimes de retraite

• Régime de Base, régi par la CNAVPL sous la tutelle directe
des Pouvoirs publics,

• Régime Complémentaire Vieillesse, le seul régi par la
CARMF mais sous contrôle de l’État (3 Ministères),

• L’ASV, régi par la Sécurité sociale et les Syndicats
médicaux.

• La CARMF assure la gestion technique de ces 3 régimes.
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13 896 € / an31 224 € / an

Allocations moyennes versées 

(*) Avant prélèvements sociaux : CSG, CRDS, CASA.

Montant moyen – base 2e trimestre 2014 
Conjoint 

survivant retraitéMédecin

Total des 3 régimes(*) 
2 602 € par mois

Total des 3 régimes(*) 
1 158 € par mois
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Valeur des points 2014 / 2013 ?

RB : + 0,6 % (0.5616 € et Conjoint survivant : 0,3033 €) une
première fois repoussé au 1er octobre 2014 puis une deuxième fois
remis à 2016 (soit un gel de 21 mois, sauf pour les petites retraites.

RC : + 0, 8 % (78,00 € et Conjoint survivant : 46,80 €).

ASV : - Retraites liquidées avant 2006 : – 3 % (14,40 €),

- Retraites liquidées entre 2006 et 2010 :– 3 % (14,40 €) pour 
les points acquis avant 2006 et 0 % (13,00 €) pour les 
points acquis après 2006,

- Retraites liquidées à partir de 2011 : 0 % (13 €)  : la valeur 
du point ayant baissé, en une fois, de 14 % au 1er juillet 
2012.
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CARMF 2014

Pour la première fois depuis 1997, les revalorisations
cumulées du point du RC de 2013 à 2014 votées par le CA
devraient être supérieures à l'inflation de ces 2 dernières
années d'environ + 0,5 % (perte de valeur réelle du point
depuis 1997 ramenée de 13 à 12,5 %).
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Évolution de la retraite moyenne entre 2013 et 2014

- Retraites liquidées avant 2006 :

en 2014 : - 250 €

- Retraites liquidées entre 2006 et 2010 : peu différentes des 
précédentes, la majorité des points ayant été acquis avant 2006…

- Retraites liquidées après 2010 : tous les points ASV ont été abaissés 
en une fois à 13 € au 1er juillet 2012, d’où baisse importante d’environ 
1 700 € en année pleine, 

en 2014 : + 150 € du fait du statu quo pour l’ASV. A signaler que les 
nouvelles retraites bénéficient de la réforme de 1997 (nombre de points 
supérieur).

- Pension de réversion des Conjoints survivants : 

en 2014 : - 70 € (maintien à 15,55 / 2 pour les 300 premiers points des 
retraites liquidées avant 2006 quelque soit l'âge du décès du médecin). 
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RC Points de retraite 2014

7,5 points par an en moyenne depuis 1997 (proportionnelle)   
5,33 points par an avant 1997(forfaitaire)

Valeur du point 78 €
(+ 0,78 % par rapport à 2013)

10 points pour
131 418 €
de revenu 
(plafond)

1 point pour
13 142 €
de revenu
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Évolution des C, revenus, RB, RC, ASV 1 et 2 de 1990 à 2012
et probable jusqu'à 2022/Inflation
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Évolution des C, revenus, RB, RC, ASV 1 et 2 de 1990 à 2012
et probable jusqu'à 2022/Inflation

• indice 100 en 1990

• (Probabilités : Inflation annuelle : 1,7 %, RB = Inflation, RC = - 3 %, ASV = baisse 
2012 > 2015 puis gel > ?)

• Ligne en bleu-vert, évolution du C par rapport à l’inflation (+ 13 % de 1990 à 2012)

• Ligne en marron clair, évolution des revenus non salariés déclarés à la CARMF par rapport 
à l’inflation (+ 28 % de 1990 à 2011)

• Lignes en bleu foncé et clair, celles du RB et de l’inflation, qui évoluent sur le même 
rythme, jusqu’en 2013,avec un décalage de 6 mois prévu par la nouvelle réforme à partir 
de 2014 et un nouveau gel pour 2015…

• Ligne en rouge, celle du RC qui après avoir baissé de 12,5 % en pouvoir d'achat depuis 
1997 pourrait subir une perte supplémentaire de 3 % si réforme des 62 ans non validée…

• Lignes en violet et vert correspondent à l’évolution probable de l’ASV pour les droits 
liquidés avant 2006 (AV 1) et après 2010 (ASV 2) : après une baisse de 25 % de 1999 à 
2011, baisse supplémentaire de pouvoir d'achat de 25 à 30 % de 2012 à 2022 ?
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Régime de base

Avenir du régime de base ?
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Régime de base

Le RB a évolué comme le Régime général depuis la réforme Fillon de 2003.

La deuxième réforme des retraites mise en place en novembre 2010 a comporté :

• Report de l’âge de départ en retraite de 60 à 62 ans d’ici 2018,

• Prolongation de la durée de cotisation pour taux plein de 40 à 41 ans ½  d’ici
2020,

• Poursuite de l’indexation de la valeur des points sur l’IP,

• Prise en compte de la pénibilité du travail.

La troisième réforme a été votée en janvier 2014 : elle prévoit, entre autres, une
prolongation de l’âge de départ à taux plein à 43 ans d’ici 2035, une augmentation
des cotisations, un report de la revalorisation du point du 1er avril au 1er octobre et
une fiscalisation (pour tous les Régimes) de la majoration familiale.

La loi rectificative des Finances 2014 étend le gel du point jusqu’au 1er octobre
2015, sauf pour les petites retraites :

- jusqu’à 1 200 €, revalorisation en fonction de l’inflation (probablement 0,6%) au 
1/10/2014,

- de 1 201 € à 1 205 €, revalorisation de moitié,

- plus de 1 205 €, gel.
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Régime complémentaire

Avenir du régime complémentaire vieillesse ?
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1996 : Réforme du régime complémentaire

Le RC a subi une profonde réforme en 1996, avec
augmentation du taux de cotisation de 7 à 9 % et diminution
de la valeur du point de 5 % prévue sur 5 ans.

Mais, en 1999, le nouveau CA de la CARMF a gelé le taux de
cotisation à 9 % et la valeur du point à 68 € pour une durée
indéterminée… Depuis 1997, la perte de pouvoir d’achat du
point atteint # - 12,5 %.
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Régime complémentaire

Toutefois, sur la demande répétée des administrateurs
des allocataires :

- la valeur du point est passée, en euros courants de 68 € en 
2004 à 78,00 € en 2014 (= différentiel d’inflation de 2,7 %),

- le taux de cotisation a été augmenté à 9,1 % en 2008, 9,2% 
en 2009, 9,3 % en 2013 et 9,4 % en 2014,

- le plafond de cotisation a été remonté de 7 %, améliorant
ainsi l'équilibre du régime.
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Régime complémentaire
Évolution des provisions

Les réserves du régime qui conditionnent en partie son
équilibre ont été impactées par les récents chocs boursiers et
le retour à l’indexation de la valeur du point sur l’Indice des
Prix a été retardé…
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Régime complémentaire
Évolution des réserves en années de prestations

Exprimées en années d’allocations, ces réserves devaient atteindre plus
de 8 années vers 2010 (soit près de 6 Milliards d’Euros) mais elles n’atteignent
que 5 ans et 8 mois, fin 2013 (soit 4,9 Mds et + 200 millions / 2012). En 2014,
elles pourraient encore bénéficier de l’évolution actuelle de la Bourse
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Évolution du régime complémentaire

Le passage au taux plein à 67 ans n’ayant pas été accepté
par le CA une alternative a été proposée et votée par celui-ci :
l'âge minimum de départ est fixé à 62 ans, âge au-delà
duquel les médecins ont la possibilité de choisir librement
leur départ en retraite avec majoration de 1,25 % par trimestre
jusqu’à 68 ans puis 0,75 % jusqu’à 70 ans. Bien entendu, la
valeur du point à 62 ans sera de 15 % inférieure à celle du
point actuel (mais, d’un montant identique à celui du départ
anticipé pour convenance personnelle…).
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Évolution du régime complémentaire

Cette «retraite à la carte» est pour l'équilibre financier du
Régime équivalente au report de l'âge de départ à taux plein à
67 ans.

La baisse de la valeur du point pour assurer l’équilibre du
régime ne serait plus nécessaire, elle serait de 3 % en
l’absence de réforme.

La réforme est favorable aux cotisants qui pourront avoir des
retraites supérieures avec davantage de points cotisés.

Elle est favorable aux retraités, aux conjoints survivants et aux
Invalides, moyennant les adaptations nécessaires (majoration
du nombre de points pour maintenir une neutralité pour les
retraites et les invalidités déjà liquidées), l’indexation sur
l’indice des prix étant quasi-immédiate.
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Réforme 62 ans / RC retraites liquidées
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Réforme 62 ans / RC retraites futures / Âge départ
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Évolution du régime complémentaire

Mais, la Tutelle doit encore donner son feu vert, ce qui n’est
pas encore assuré, en raison, en particulier, de l’opposition de
2 syndicats.

Elle attend, a-t-elle dit à la FARA, un accord «triangulaire»
CARMF, syndicats et profession.

La FARA souhaite qu’un tel accord se réalise rapidement.
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Évolution du régime complémentaire

L’objectif des administrateurs des 3 collèges des retraités, des
conjoints survivants et des prestataires est de tout faire pour
convaincre les cotisants de décider, dès maintenant,
l’indexation de la valeur du point du RC…
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